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Texte 5 

ARRÊTÉ

portant transfert d'affectation de biens des collections du ministère des armées au bénéfice du Centre des monuments nationaux.

Du 20 juillet 2023



DIRECTION DE LA MÉMOIRE, DE LA CULTURE ET DES ARCHIVES :

Sous-direction des patrimoines culturels ; Bureau des actions culturelles et des musées.

ARRÊTÉ portant transfert d'affectation de biens des collections du ministère des armées au bénéfice
du Centre des monuments nationaux.

Du 20 juillet 2023

NOR A R M S 2 3 0 1 7 0 1 A

Pièce(s) jointe(s) :

    Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique :

BOEM  

Référence de publication :

Le ministre des armées,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L141-1 et R141-1 à R141-21 ;

Vu l'arrêté du 21 mars 2022 portant organisation de la direction de la mémoire, de la culture et des archives (JO n° 68 du 22 mars 2022, texte n° 22) ;

Sur proposition du président du Centre des monuments nationaux,

Arrête :

Article 1

Les 154 biens provenant des collections issues de l’Hôtel de la Marine du ministère des armées, dont la liste est annexée au présent arrêté, sont transférés au

Centre des monuments nationaux.

Ces biens sont radiés des inventaires des collections issues de l’Hôtel de la Marine du ministère des armées.

Article 2

Le directeur de la mémoire, de la culture et des archives du ministère des armées et le président du Centre des monuments nationaux sont chargés, chacun en ce

qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel des armées.

 

Pour le ministre des armées et par délégation :

Le directeur de la mémoire, de la culture et des archives,

Sylvain MATTIUCCI.

320.2.1.

er

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/boem/4037.html#4037


ANNEXE



ANNEXE I.

LISTE DES BIENS TRANSFÉRÉS PAR LE MINISTÈRE DES ARMÉES AU PROFIT DU CENTRE DES
MONUMENTS NATIONAUX.
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